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tenne aux hostilites afin de retablir la paix, l'ordre et la sta
bilite et de faciliter egalement les activites de secours; 

6. Souligne qu'il importe d'assurer la securite d'acces du 
personnel qui apporte des secours a tous ceux qui en ont 
besoin; 

1. Exhorte toutes les parties en cause a offrir toute l'as
sistance possible, et notamment a faciliter l'acheminement 
des secours et les deplacements du personnel qui les dis
tribuent afin d'assurer le plein succes de l'Operation d'ur
gence au Soudan dans toutes les parties du pays; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a evaluer la 
situation d'urgence au Soudan et de lui en rendre compte a sa 
quarante-huitieme session. 

92• seance pleniere 
18 decembre 1992 

47/163. Assistance speciale aux Etats de premiere ligne 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 46/172 du 19 decembre 1991, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l'as-
sistance speciale aux Etats de premiere ligne et aux autres 
Etats voisins33 , 

Reaffirmant les dispositions de la Declaration sur l'apart
heid et ses consequences destructrices en Afrique australe, 
qui figure en annexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembre 
1989, et en particulier I' alinea e du paragraphe 9 dans lequel 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ont 
decide d'apporter toute l'aide possible aux Etats de premiere 
ligne et aux Etats voisins pour leur permettre de redresser 
leur economie qui a subi les effets nefastes d'actes anterieurs 
d'agression et de destabilisation, 

Sachant que le regime d'apartheid en Afrique du Sud a 
aggrave les problemes economiques et sociaux auxquels se 
heurtent les Etats de premiere ligne et autres Etats voisins, 

Constatant avec satisfaction que la situation dans la region 
a recemment pris un tour favorable, en raison notamment de 
la tenue d'elections en Angola et de I' Accord general de paix 
pour le Mozambique, conclu ii y a peu et signe a Rome le 
4 octobre 19923, 

Estimant qu'il est urgent et indispensable que toutes les 
parties en Afrique du Sud appliquent pleinement les disposi
tions pertinentes du Conseil de securite 765 (1992) du 16 juil
let 1992 et 772 (1992) du 17 aoiit 1992, 

Gravement preoccupee par les effets de la secheresse 
devastatrice qui ravage actuellement la region de I' Afrique 
australe, 

Satisfaite de la reaction positive de la communaute inter
nationale a la Conference pour les annonces de contributions 
destinees a la lutte contre la secheresse en Afrique australe, 
organisee a Geneve les 1., et 2 juin 1992; 

Consciente que la communaute internationale se doit de 
poursuivre d'urgence l'action entreprise pour remedier aux 
problemes causes par la secheresse et a d'autres problemes 
dont souffre la region, 

Ayant a I' esprit les resolutions du Conseil de securite 568 
(1985) du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985 et 
581 (1986) du 13 fevrier 1986, dans lesquelles le Conseil a 
notamment demande a la communaute intemationale de pre-

ter assistance aux Etats de premiere ligne et aux autres Etats 
voisins, 

1. Sait gre au Secretaire general des efforts qu'il fait pour 
venir en aide aux Etats de premiere ligne et aux autres Etats 
voisins; 

2. Note avec gratitude l'assistance que les pays dona
teurs et les organisations intergouvernementales et non gou
vernementales accordent aux Etats de premiere ligne; 

3. Exprime sa gratitude au Secretaire general, aux pays 
donateurs et aux organisations non gouvernementales pour 
l'aide inappreciable qu'ils apportent afin d'attenuer les effets 
de la secheresse en Afrique australe; 

4. Constate avec une vive preoccupation que Jes actes 
d'agression et de destabilisation commis dans le passe con
tinuent d'avoir des effets prejudiciables; 

5. Engage vivement la communaute intemationale a con
tinuer de fournir en temps voulu et de facon efficace l'as
sistance financiere, materielle et technique dont les Etats de 
premiere ligne et autres Etats voisins ont besoin pour mieux 
pouvoir faire face. individuellement et collectivement. aces 
effets; 

6. Prie le Secretaire general et Jes organisations et orga
nismes des Nations Unies de repondre corn me il convient aux 
demandes d'assistance que pourraient soumettre certains 
Etats ou Jes organisations sous-regionales competentes et 
exhorte tous Jes Etats et toutes les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales a reserver une suite 
favorable a des demandes de cette nature; 

7. Reaffirme qu'il faut d'urgence eliminer les derniers 
obstacles a la reprise des negociations constitutionnelles qui 
permettront d'instaurer en Afrique du Sud un regime demo
cratique et non racial; 

8. Fait appel a tous Jes Etats et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvemementales competentes 
pour qu'ils appuient. en consideration notamment de lase
cheresse actuelle, Jes programmes humanitaires d'urgence, 
nationaux et collectifs, mis au point par les Etats de premiere 
ligne et autres Etats voisins pour surmonter leurs difficultes 
critiques, en tenant compte des circonstances particulieres 
des pays les plus touches; 

9. Demande instamment a lacommunaute intemationale 
d'accorder aux Etats de premiere ligne et aux autres Etats 
voisins l'assistance dont ils ont besoin pour faire progresser 
le processus d'integration economique regionale, comme il 
est prevu dans le Traite du 17 aout 1992 portant creation de 
la Communaute de developpement de l' Afrique australe, 
avec la participation d'une Afrique du Sud devenue demo
cratique et non raciale; 

10. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-neuvieme session des progres realises dans l'ap
plication de la presente resolution. 
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47/164. Assistance internationale pour le redressement 
economique de I' Angola 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant ses resolutions 46/142 du 17 decembre 1991, 

45/233 du 21 decembre 1990 et 44/168 du 15 decembre 1989 
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concemant. l 'assistance intemationale pour le redressement 
economique de l 'Angola, 

Rappe/ant ega/ement que, dans ses resolutions 387 (1976) 
du 31 mars 1976, 475 (1980) du 27 join 1980, 628 (1989) du 
16 janvier 1989 et dans d'autres resolutions relatives a l'as
sistance intemationale pour le redressement economique de 
l' Angola, le Conseil de securite avait notamment demande a 
la communaute internationale de preter assistance a l' An
gola, 

Profondement preoccupee par la gravite de la situation 
economique et politique en Angola, 

Preoccupee par la secheresse qui devaste le centre et le sud 
du pays et dont patissent des millions de personnes, 

Tenant compte du fait que l'application des Accords de 
paix concemant l' Angola34 creerait des conditions favorables 
au redressement economique et social du pays, 

Consciente que la communaute intemationale doit conti
nuer de s' efforcer et de s 'engager a aider l 'Angola a redresser 
son economie, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general35; 

2. Engage toutes les parties a faire le maximum pour as
surer l' application integrale et effective des Accords de paix 
concemant l 'Angola34 et la realisation des objectifs de recon
ciliation nationale, de maniere a creer des conditions pro
pices au redressement economique du pays; 

3. Sait gre aux Etats Membres, aux organismes des Na
tions Unies et aux autres donateurs de l'aide humanitaire 
d'urgence qu'ils ont apportee a I' Angola dans le cadre du 
Programme special de secours a l' Angola et les exhorte a 
continuer de verser de genereuses contributions pour l'aide 
humanitaire d'urgence; 

4. Renouvel/e son appe/ a la communaute intemationale 
pour qu'elle continue de fournir l'assistance materielle, tech
nique et financiere necessaire au redressement economique 
de I' Angola; 

5. Prie le Secretaire general, agissant en collaboration 
avec la communaute intemationale, de continuer a obtenir le 
concours des organes et organismes des Nations Unies pour 
assurer une assistance economique adequate a l' Angola; 

6. Se fe/icite de la decision qu'a prise le Gouvemement 
angolais d'organiser en 1993 une table ronde de donateurs 
pour le redressement et la reconstruction du pays, en collabo
ration avec le Programme des Nations Unies pour le develop
pement, la Banque africaine de developpement, le Gouver
nement portugais et d'autres pays interesses; 

7. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa 
quarante-huitieme session de l'application de la presente re
solution; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-huitieme session la question intitulee « Assistance 
internationale pour le redressement economique de l' An
gola». 
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47/165. Renforcement de la cooperation internationale 
et coordination des efforts en vue d'etudier et 
d'attenuer le plus possible les consequences de 
la catastrophe de Tchernobyl 

L' Assemblee generale, 

Reaffirmant ses resolutions 45/190 du 21 decembre 1990 
et 46/150 du 18 decembre 1991, 

Rappe/ant les resolutions 1990/50 et 1991/51 du Conseil 
economique et social, en date des 13 juillet 1990 et 26 juillet 
1991, et prenant note de la resolution 1992/38 du Conseil, en 
date du 30 juillet 1992, 

Prenant note des decisions adoptees par les organes, orga
nismes et programmes des Nations Unies en application de 
ses resolutions 45/190 et 46/150, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution apportee 
par des Etats Membres et des organismes des Nations Unies 
au developpement de la cooperation en vue d'attenuer le plus 
possible les consequences de la catastrophe de Tchemobyl, 
et encourageant de nouvelles contributions, 

Considerant l'appel adresse le 20 mars 1992 a l'Organi
sation des Nations Unies par les chefs d'Etat du Belarus, de 
la Federation de Russie et de l'Ukraine concemant I' octroi 
d'une assistance pour attenuer les consequences de la catas
trophe de TchemobyP6, 

Se dec/arant profondement preoccupee par les effets 
persistants de la catastrophe de Tchemobyl sur la vie et la 
sante des populations, notamment des enfants, dans les 
regions touchees du Belarus, de la Federation de Russie et 
de !'Ukraine, et aussi dans d'autres pays affectes, 

Prenant note avec preoccupation des dernieres conclu
sions autorisees de l'Organisation mondiale de la sante con
cemant les effets des retombees radioactives de Tchemobyl 
sur la sante, 

Consciente de la necessite de renforcer encore la coordi
nation de l 'action entreprise au niveau international et en par
ticulier au niveau national pour attenuer le plus possible les 
consequences radiologiques, sanitaires, socio-economiques, 
psychologiques et environnementales de la catastrophe de 
Tchemobyl, ainsi que ses eventuelles incidences a long 
terme, notamment du fait d'une contamination transfrontiere, 

Soulignant qu'il incombe a chaque Etat d'assurer, en par
ticulier par l'intermediaire des autorites chargees de la secu
rite et du personnel des centrales, la securite de ses centrales 
nucleaires, encourageant la cooperation a cette fin dans le 
monde entier, notamment en Europe centrale et orientate, et 
soulignant que les pays interesses devraient s'attacher en 
toute priorite a eliminer les dangers susmentionnes en ame
liorant les conditions de securite et en prenant d'autres mesu
res appropriees avec l'appui de la communaute intematio
nale, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur !'ap
plication de la resolution 46/150 de l'Assemblee generale37 

et des recommandations qu'il contient au sujet des domaines 
prioritaires de la cooperation intemationale en vue d'etudier 
et d'attenuer le plus possible les consequences de la catas
trophe de Tchemobyl; 

2. Prie le Secr~taire general de poursuivre ses activit68 
en vue de donner effet aux resolutions 45/190 et 46/150, en 
tenant compte des changements economiques, sociaux et 


